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ANNUAIRE – DISPOSITIONS FINANCIERES 340 

 

Indemnité calculée au Km par un logiciel spécifique. 
 

Les sommes calculées par le logiciel FBI ne pourront être modifiées par les officiels eux-mêmes. Si problème, faites une 
réclamation écrite auprès de la FFBB. 
 
Dans le cas où 2 rencontres se déroulent le même jour, dans le même lieu, le remboursement s’effectue de la façon 
suivante : 
 
Montant du barème pour la première rencontre + montant de la prime de match (si la distance est inférieure ou égale à 100 
km) pour le 2ème jour ou montant de la prime de match pour le 2ème jour augmenté d’une indemnité de nuit de 60 € (si la 
distance est supérieure à 100 km). 
 
Ce montant total sera ensuite divisé à parts égales entre les 4 équipes en présence. 
 
Officiels Jeep® ELITE : si match à 15 heures, arrivée la veille prise en charge d’un repas supplémentaire et d’une nuit. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 Séniors * Jeunes * 

Indemnité par rencontre 50 € 30 € 

3 rencontres ou plus par jour Forfait 120 € Forfait 70 € 

 
* Equipes de France et autres compétitions en dehors des Championnats dont la désignation est à la charge de la 
Commission Fédérale des Compétitions. 
 
Pour les évènements se déroulant sur plusieurs jours :  hébergement et restauration dès lors que l’officiel officie sur 
plusieurs jours. 
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